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I. DESCRIPTION DES LIEUX, COMPOSITION ET SUPERFICIE : 

 
Le bien est situé sur la commune de Marseille dans le département des Bouches du Rhône, dans le       
15 -ème arrondissement situé sur la partie nord de la ville.   
 

 
 
L’immeuble est situé à proximité d’un accès  
 
- A la gare de Saint Joseph,  
- A l’autoroute Nord 
- A la rocade « L2 »  

 
Il s’agit de lots et droits immobiliers ainsi définis :  
 

 
 

• Concernant le lot n° 1060 :  

 

Un appartement situé au 2ème étage du bâtiment sis 7 Allée des chênes verts dans 
l’ensemble immobilier dénommé LA MAURELETTE à Marseille 13015. 
 

Nous présentant à l’entrée de l’appartement, nous rencontrons  
laquelle après que nous ayons décliné nos nom, prénom, qualité et l’objet de la mission à nous 
confiée, nous favorise l’accès dans l’appartement et nous pouvons alors procéder à nos 
opérations : 
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Nous nous trouvons dans un appartement de type F3 configuré :  
 

- D’un couloir de desserte  
- D’un dégagement sur la droite,  
- D’un cabinet de toilettes,  
- D’une salle de bain contiguë,  
- D’une cuisine avec un cellier extérieur,  
- De deux chambres à coucher,  
- D’une pièce principale de séjour / salle à manger.  

 

 
 
L’accès aux lieux est protégé par une porte en bois plein en bon état avec deux verrous et serrure 
principale. 
Les lieux sont équipés d’un interphone avec ouvre-porte en bon état d’usage. 
 

 
 
On note également un œilleton. 
 
Cette porte s’ouvre sur le couloir de desserte avec à gauche, un placard mural. 
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Dégagement face au cabinet de toilettes : un tableau électrique vétuste, hors normes. 
 

 
 
Salle de bain : 
 
Contiguë au cabinet de toilettes, on trouve une salle de bain. 
 

 

 
L’accès est protégé par une porte avec double poignée, double plaque de propreté, une petite 
targette à l’intérieur. L’ensemble présente un très bon état. 
 
Le sol est revêtu de carrelage à l’identique. 
 
Les murs sont revêtus de faïence jusqu’au plafond qui est couvert de dalles de mousse. 
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On note une baignoire avec mitigeur eau chaude/eau froide, flexible, douchette et rideau de 
douche. L’ensemble présente un très bon état. 
 

 
 

 
 
 
 
Cuisine : 
 
Face au couloir de dégagement, une cuisine. 
 
Le sol est revêtu de carrelage à l’identique. 
 
Les murs sont revêtus de carrelage jusqu’à hauteur de plafond, sur toute la périphérie à gauche, 
avec une partie peinture au-dessus des placards. 
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Cette cuisine est équipée avec plan de travail, évier à un bac avec égouttoir, mélangeur eau 
chaude/eau froide, placard à trois tiroirs inférieurs, placard suspendu également, quatre feux gaz. 
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La pièce est éclairée de fenêtres coulissantes sur l’extérieur en double vitrage en alliage et en 
bon état. 

 
 
Buanderie extérieure : 
 
A droite, on trouve une porte en bois revêtue de peinture récente avec quelques écroutements 
sur le bas et qui s’ouvre sur une petite buanderie extérieure dont le sol est revêtu de carrelage, 
les bas de murs de carrelage également et les murs en périphérie de peinture, l’ensemble en bon 
état.  
On note deux placards suspendus. 
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• Séjour / Salle à manger : 
 
Revenant dans le couloir de desserte principal, nous accédons au fond à droite dans la pièce de 
séjour de l’appartement. 
 
Dans cette pièce, le sol est revêtu de carrelage à l’identique et en bon état, récent. 
 

o Bas de murs protégés de plinthes. 
 

o Murs revêtus de peinture satinée en bon état et la sous-face de plafond est également 
revêtue de peinture qui présente également un très bon état. 

 

 
 
L’accès à la pièce est protégé par une porte en bois avec double poignée, double planque de 
propreté et panneau central en verre martelé. 
 
 

 
 
La pièce est également éclairée de baies vitrées coulissantes à double vitrage en alliage 
également en très bon état. 
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• Première chambre à coucher à gauche : 
 
Il s’agit d’une chambre à coucher dont le sol est revêtu de carrelage, les bas de murs protégés de 
plinthes, les murs revêtus de peinture avec quelques traces d’humidité côté cour sur l’arrière du 
bâtiment. La peinture est par ailleurs en bon état, y compris en sous-face de plafond. 
 
La pièce est éclairée d’une double fenêtre à simple vitrage bois repeinte et protégée de volets qui 
présentent également un bon état. 
 

 
 
Cette pièce est également chauffée par un radiateur de chauffage collectif au gaz. 
 

• Deuxième chambre à coucher à gauche : 
 
Il s’agit d’une chambre de même configuration, sol revêtu de carrelage, bas de murs protégés de 
plinthes, accès protégé par une porte en bois avec double poignée, double plaque de propreté. 
Sous-face de plafond repeinte également, peinture en bon état. 
Pièce éclairée par une double fenêtre bois avec simple vitrage, bois repeint. 
 
 
La pièce est chauffée par un radiateur de chauffage au gaz, comme les autres pièces de cet 
appartement. 
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        L’appartement est chauffé par le chauffage collectif au gaz. 
 

La superficie du bien est détaillée dans le rapport de métrage annexé au présent. 
 

• Concernant le lot n° 1050 : Il s’agit d’une cave au sous-sol du bâtiment G, sol murs et 
plafond état brut béton munie d’une porte en bois en état d’usage.  
 

• Concernant le lot n ° 1877 : Il s’agit d’un emplacement au sol, non fermé, au sous-sol du 
bâtiment Q 

 
II. CONDITIONS D’OCCUPATION, IDENTITE DES OCCUPANTS ET MENTIONS DES DROITS DONT 

ILS SE PREVALENT : 
 

 
 

 
Ceux-ci m’ont déclaré que le bien ne fait l’objet d’aucun contrat de location. 
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III. COORDONNEES DU SYNDIC   

 
L’appartement fait partie du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 

IMMOBILIER dénommé "LA MAURELETTE" Quartier La Delorme – 13015 

MARSEILLE géré actuellement par le syndic Square Habitat, 25 chemin des Trois Cyprès CS 
80448 -13096 AIX en PROVENCE  
 

V. AUTRES RENSEIGNEMENTS 
 
L’occupant me déclare qu’il n’y a pas de servitude grevant le bien à sa connaissance 

 
 

A titre d’illustration, nous avons tiré 23 clichés photographiques que nous annexons au présent 
procès-verbal. 
 
Et de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès verbal descriptif des lieux avec X photographies, 
auquel sont joints le rapport sur les diagnostics précités, l’état de superficie, et l’état de risque naturels et 
technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26 du Code de l’environnement, transmis par la 
mairie de Marseille. 
 

Maître Xavier TITTON  
 

 
 
 

 

 




